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Annexe: 1 

Objet: Session extraordinaire du Congrès météorologique mondial (Cg-Ext(2021)) 

Madame, Monsieur, 

J'ai le plaisir de vous inviter à vous faire représenter à la session extraordinaire du 
Congrès météorologique mondial qui se tiendra du 11 au 22 octobre 2021. Cette session se 
déroulera sous forme de réunions en ligne en raison de la persistance de la pandémie mondiale 
de COVID-19 et des perspectives dans ce domaine pour le reste de l'année 2021. 

L'ordre du jour provisoire de cette session, élaboré par le Conseil exécutif, figure en 
annexe. L'ordre du jour annoté sera mis en ligne sur le site Web de la session. 

Tous les documents et renseignements relatifs à la session seront publiés en temps 
voulu sur ce site Web dès qu'il sera disponible.  

Je vous saurais gré de me communiquer, le plus rapidement possible, le nom de la 
ou des personnes que vous aurez désignée(s) pour participer à ladite session. 

De plus, pour faciliter la préparation de cette session et des réunions à venir, je 
vous serais reconnaissant de bien vouloir désigner un coordonnateur et communiquer son 
adresse électronique au Secrétariat de l’OMM aux fins de futurs échanges d’informations. Pour 
de plus amples informations, n'hésitez pas à prendre contact avec le Secrétariat par courriel à 
l'adresse: registration@wmo.int. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Petteri Taalas 
Secrétaire général

https://meetings.wmo.int/Cg-Ext-2021
mailto:registration@wmo.int


 

 

16554/2021/GS/LCC/CNF/Cg-Ext, ANNEXE 

Ordre du jour provisoire de la session extraordinaire 
du Congrès météorologique mondial de 2021 

 

1. Ordre du jour et questions d’organisation 

2. Évaluation de la réforme de l’OMM et nouvelles orientations 

2.1 État d’avancement de la réforme – Progression et incidences de la pandémie de 
COVID-19 

2.2 Amélioration du mode de fonctionnement à l'échelle régionale 

3. Appui de l’OMM au programme mondial pour l’eau 

3.1 L’hydrologie au XXIe siècle – Stratégie et Plan d’action de l’OMM 

3.2 Déclaration sur l’eau, y compris la Coalition sur l’eau et le climat visant à 
accélérer la réalisation de l’objectif de développement durable 6 

4. Politiques et pratiques en matière d’échange de données 
 sur le système Terre 

4.1 Politique unifiée de l'OMM relative aux échanges internationaux de données 
relatives au système Terre 

4.2 Amélioration de la disponibilité, de l'accessibilité et de la mise en commun 
des données aux fins de la surveillance et des prévisions du système Terre 
– Mécanisme de financement des observations systématiques 

4.3 L’OMM face aux crises mondiales – Garantir la continuité des observations, de 
l'exploitation et des services essentiels par des mécanismes d’appui technique et 
de financement 

5. Amendements aux textes réglementaires de l’OMM 

5.1 Règlement général 

5.2 Règlement technique 

6. Clôture de la session 

 
______________ 


